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Zones urbaines (U)

Zones à urbaniser (AU)

Zones agricoles (A)

Zones naturelles et fores�ères (N)
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Centre-ville historique et patrimonial de Pontarlier
Faubourgs et abords du centre-ville de Pontarlier
Faubourgs résiden#els denses et discon#nus de Pontarlier
Centralités urbaines des villages
Centralité urbaine de la Cluse-et-Mijoux
Secteurs résiden#els peu denses
Secteurs résiden#els peu denses de la Cluse-et-Mijoux
Zone d'équipements publics ou collec#fs
Secteur dédié à la décharge
Parcs et jardins
Zone urbaine à voca#on économique
Zone urbaine à voca#on économique le long de la RN57
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Zone à urbaniser à voca#on résiden#elle
Zone à urbaniser à des#na#on d'hébergement spécialisé
Zone à urbaniser à voca#on résiden#elle à long terme
Zone à urbaniser à voca#on économique à long terme
Zone à urbaniser à long terme à voca#on économique le long de la RN57
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Zone agricole
Secteur dédié aux ac#vités en lien avec l'aérodrome
Secteur accueillant des ac#vités fores#ères de 1ère transforma#on
Zone agricole protégée en raison d'une forte valeur écologique et/ou paysagère

Zone naturelle et fores#ère
Secteur réservé à l'extrac#on de ressources naturelles (carrière, gravière)
Secteur autorisant le dépôt de matériaux inertes en respect de la protec#on du captage
en eau potable
Secteur réservé aux équipements
Secteur réservé aux équipements spor#fs et de loisirs
Secteur réservé aux équipements spor#fs et de loisirs à voca#on touris#que
Zone naturelle et fores#ère protégée en raison de fortes sensibilités environnementales
Secteur dédié à l'accueil d'équipements de produc#on d'énergie renouvelable

Limite du zonage

Périmètre d'Orienta#on d'Aménagement et de Programma#on (OAP)

Emplacement réservé (L151-41 - 1° à 3°)

Eléments remarquables du paysage à protéger, conserver, valoriser ou requalifier
pour des mo�fs d'ordre culturel, historique ou architectural
(L.151-19 du Code de l'Urbanisme)

Patrimoine ponctuel à préserver

Eléments remarquables du paysage à protéger pour des mo�fs
d'ordre écologique (L.151-23 du Code de l'Urbanisme)

Haie, ripisylve

Bosquet

Milieu thermophile

Pré-bois

Zone humide

Abords des cours d'eau

Informa�ons complémentaires
Risques naturels

Risque fort ou très fort de mouvement de terrain

Agriculture 
Bâ#ment agricole

Périmètre de réciprocité agricole

Autres
Bâ#ment

Parcelle cadastrale

Axe rou#er principal

Voie ferrée

Hydrographie

Autres prescrip�ons


